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N”
N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONSD’ORDRE

074/205/REC-23

du 24/07/2023

1. Aum Rockas AMOUSSOUVI Président du Conseil

National de l'Ordre des

Géomètres-Experts du Bénin

Recours en inconstitutionnalité de

l'article 23 alinéa 3 du Règlement

Intérieur de l'Ordre des Géomètres-

Experts du Bénin.

2. 1018/164/REC-23

du 23/05/2023

Mouftaou DINE Claude HOUENOUDE Demande d'intervention de la Cour

dans un conflit domanial.

3. 1255/197/REC-23

du 30/06/2023

FAMBO Didier Procureur général près la

Cour d'appel de Cotonou

Recours pour violation de la

présomption d'innocence, du droit

à la défense et du droit à un procès

équitable.
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1274/198/REC-23

du 05/07/2023

TAMBOKO Reine Aimé Recours pour violation des articles

26 et 30 de la Constitution.

4. -Ministère du Travail et de la

Fonction Publique

-Direction générale de la

douane et des droits

indirects

1304/200/REC-23

du 10/07/2023

5. Directeur général de la

police Républicaine

Recours pour inconstitutionnalité

notede la

DEDJI Laurent

n°1196/DGPR/DRH/SPRHGP/SA du

05 juillet 2023 portant annulation

d'admission au concours de

recrutement de la 2ème vague

d'élèves agents de police au titre de

l'année 2022.
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6. 1308/201/REC-23

du 07 juillet 2023

Christian

WHANNOU

Noukpo Commissaire en charge du

commissariat d'Aïdjèdo

Recours contre le Commissaire en

charge du commissariat d'Aïdjèdo

fonction,

séquestration, menaces verbales,

extorsion de décharge et violation

des droits fondamentaux.

pour abus de

7. 1456/209/REC-23

du 03/08/2023

AZONDOGAH. Basile Commissaire en charge du

commissariat

d'Arrondissement

Houédogli

de

Recours contre le Commissaire en

charge

d'Arrondissement de Houédogli,

pour abus de pouvoir, menaces de

mort, violences et voies de fait et

pour violation de la Constitution.

du commissariat

8. 1506/212/REC-23

du 10/08/2023

OZA Chadas Juge d'instruction du 2

Cabinet du Tribunal de 1

Instance de 2

Lokossa

e

ème Classe d

me
Recours pour détention arbitraire.
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9. 1507/215/REC-23

Du 10/08/2023

Procureur de la République

près le Tribunal de 1

Instance de 2

Lokossa.

ère

eme Classe de

Demande d'intervention de la Cour

pour une mise en liberté.

AFFANGNON Doto Norbert

10. 1508/216/REC-23

du 10/08/2023

Procureur de la République

près le Tribunal de 1

Instance de 2^"'^ Classe de

Ouidah.

ère

Demande de réduction de peine.MONKOUN Ulrich

1509/213/REC-23

du 10 août 2023

Recours pour détention arbitraire,

violation des droits humains et de la

CADHP.

11. Commission de l'instruction

de la CRIET

MEIZOUN Constantin
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Recours pour détention arbitraire,

violation des droits humains et de la

CADHP.

1510/214/REC-23

du 10/08/2023

Président de la Commission

de l'instruction de la CRIET.

12. NOUATIN Médard

Recours pour inconstitutionnalité

d'une détention provisoire et pour

violation du droit d'être jugé dans

un délai raisonnable.

13. 1511/217/REC-23

du 10/08/2023

Juge d'instruction du 3

Cabinet du Tribunal de 1®'®

Instance de 1

Cotonou

eme

ere Classe de

NAPPORN Henoc

Recours pour violation du droit

d'être jugé dans un délai

raisonnable et de l'article 9 du Code

de Procédure Pénale.

1529/221/REC-23

du 11/08/2023

Juge d'instruction du 3

Cabinet du TPI de Cotonou

eme14. HECHILY Charles

k; ★\\
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Recours pour détention arbitraire.15. 1650/238/REC-23

du 30/08/2023

Procureur de la République

près le Tribunal de 1

Instance de 1®'"® Classe de

Cotonou.

ère

HOUNKPEVI Simon

Recours pour violation de la

Constitution.

16. 1679/242/REC-23

du 04/09/2023

-Gouvernement

-Ministère

Enseignements maternel et

primaire

-Ministère

Enseignements secondaire,

technique et de la formation

professionnelle

des

des

Prosper ALLAGBE

17. 1711/250/REC-23

du 08/09/2023

Demande d'intervention de la Cour

pour la réintégration dans le corps

des Elèves Préposés des Douanes.

Ministère du Travail et de la

Fonction Publique

FIODESSI Anges

«
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Recours contre le non-respect de

l'Avis du Groupe de Travail des

Nations Unies sur les détentions

arbitraires concernant le cas du

journaliste Ignace SOSSOU.

18. 1722/251/REC-23

du 12/09/2023

Landry Angelo ADELAKOUN

et consorts

Gouvernement.

I

Demande d'intervention de la Cour

pour l'exécution d'une décision de

justice.

1750/257/REC-23

du 18/09/2023

Procureur de la République

près le Tribunal de 1

Instance de Corné.

ère

19. DOSSOU Codjo

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

20. 1759/258/REC-23

du 19/09/2023

Brigade Economique et

Financière

Sotima DOKO
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21. 1777/264/REC-23

du 22I0<^I202^

HOUNZANGLI Sèkpehou Ida Ministre du Cadre de Vie et

des Transports en charge du

Développement Durable

Recours contre le Ministère du

Cadre de Vie et des Transports en

charge du Développement Durable

pour violation de la constitution.

22. 1880/276/REC-23

du 11/10/2023

Le collectif des acquéreurs

de la zone AGLAKANME

Rep/(Pahou/Ouidah)

Demande d'intervention de la Cour

dans une affaire foncière.

Reine AZANAi

AFFICO Joël et SAVEGNON

Mathieu

23. 1917/280/REC-23

Du 17/10/2023

ROUFAY Michael Procureur de la République

près le Tribunal de 1

Instance de 1

Cotonou

ere

ère Classe de

Recours pour détention arbitraire

et violation du droit d'être jugé

dans un délai raisonnable.
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NOUVELLES AFFAIRES

Recours contre Maître Alain AKPO,

Huissier de Justice pour violation de

la Constitution.

24. 1972/284/REC-23

du 26/10/2023

Maître Alain AKPOSerge Roberto PRINCE

AGBODJAN

Recours contre le Maître Pacôme

KOUNDE et le Président du Tribunal

de l®'"® Instance et de 1®''® Classe de

Cotonou pour violation des articles

34, 35 de la Constitution et 27 du

Règlement Intérieur de la

Commission Béninoise des Droits

de THomme.

25. 1995/288/REC-23

du 30/10/2023

-Maître Pacôme KOUNDE

-Président du Tribunal de

1®''® Instance de l®"”® Classe de

Cotonou.

Serge Roberto PRINCE

AGBODJAN

Cotonou, le 0 6 NOV 2023
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